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STRASBOURG CAMPAGNE—BRUMATH




Le collège Marcel-Weinum sera inauguré le 30 mai



Elle était attendue. Certains, devant le silence qui régnait, n’y croyaient plus. Contacté par nos soins, Philippe Meyer, élu en charge de l’éducation à la CEA, avait été rassurant . Le collège Marcel-Weinum de Brumath aura « bien sûr » droit à une inauguration, « avant la fin de l’année scolaire » avait-il précisé (DNA du 21 février 2024 ). La date est désormais fixée, ce sera le jeudi 30 mai.

Le programme n’a pas encore été défini. D’après nos informations, la cérémonie se déroulera en début d’après-midi, en présence de nombreux invités : élus locaux, membres de la CEA, représentants de l’Éducation nationale, membres de la communauté éducative, représentants des parents d’élèves, architecte, etc. Les invitations n’ont pas encore été lancées, mais on peut légitimement supposer que l’Aéria (Association pour les études sur la résistance en Alsace), qui a activement défendu le nom de Marcel-Weinum et dont l’un des membres est le fils de l’ancien résistant Brumathois René Kleinmann, ami de Marcel Weinum, fera également partie des convives.

Des discours, une visite des locaux et un dévoilement de plaque sont notamment prévus. Ce jour-là seront célébrés deux événements : la fin des travaux de restructuration et d’extension de l’établissement entièrement pris en charge par la Collectivité européenne d’Alsace (CEA) pour 16,6 millions d’euros, et sa nouvelle dénomination. Un baptême qui interviendra un an après l’ annonce officielle du nom retenu par la CEA – Marcel-Weinum –, objet d’une longue et vive polémique.

Les élèves associés ?

Reste à savoir si les élèves seront associés à l’événement. Les professeurs et parents d’élèves l’espèrent. Ils suggèrent par exemple l’interprétation du Chant des partisans par la chorale du collège et la lecture de la lettre que le jeune résistant a écrite à ses parents la veille de sa mort à la prison de Stuttgart.

L’occasion, aussi, de rappeler le parcours du « héros local brumathois », à l’origine du réseau La Main Noire, décapité par les nazis le 14 avril 1942. Un nom qui a valeur d’ « exemple pour les jeunes générations présentes et futures », avait souligné il y a un an le président de la CEA Frédéric Bierry .


par  Émilie Skrzypczak
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Wintzenheim. Le château du Hohlansbourg rouvre ses portes avec Festi bois


Après la trêve hivernale, le château du Hohlandsbourg rouvre ses portes au public les 6 et 7 avril, avec Festi bois, un festival dédié à l’artisanat du bois. Le monument entame sa seconde saison d’exploitation en régie directe par la CEA, après une première année prometteuse.
[image: Le château du Hohlandsbourg prépare sa réouverture, ce samedi 6 avril.  Photo archives Hervé Kielwasser - Le château du Hohlandsbourg prépare sa réouverture, ce samedi 6 avril.  Photo archives Hervé Kielwasser]
Le château du Hohlandsbourg prépare sa réouverture, ce samedi 6 avril.  Photo archives Hervé Kielwasser - Le château du Hohlandsbourg prépare sa réouverture, ce samedi 6 avril.  Photo archives Hervé Kielwasser
En janvier 2023, le château du Hohlandsbourg, jusqu’alors exploité par un syndicat mixte, est passé en régie directe opérée par la Collectivité européenne d’Alsace (CEA). Si ce changement du mode d’exploitation passe, à première vue, inaperçu aux yeux du public du lieu, il n’est pas aussi anodin qu’il en a l’air. Il signe en réalité une fusion avec le château du Haut-Koenigsbourg, qui est également exploité en régie directe par la CEA.

Des passerelles entre les deux châteaux

« Il fallait que ces deux châteaux soient exploités ensemble pour mettre à profit leur complémentarité » commente Lucien Muller, conseiller d’Alsace et ancien président du syndicat mixte d’aménagement du château du Hohlandsbourg, qui a été dissous fin 2022.

Concrètement, les deux châteaux partagent désormais une direction commune et travaillent en synergie. Les échanges de collections seront favorisés pour les expositions temporaires. Et des passerelles sont jetées entre les deux sites dont les caractéristiques sont bien définies. « Chaque château a sa personnalité : l’aspect habitat et casernement pour le Haut-Koenigsbourg, un côté plus familial et propice aux animations en extérieur pour le Hohlandsbourg » résume le conseiller d’Alsace.

« Par exemple, le Haut-Koenigsbourg ne peut pas recevoir de groupes trop nombreux, alors que la cour du Hohlandsbourg est assez vaste pour accueillir 300 ou 400 personnes. Le château possède aussi une grande salle pour les séminaires et les mariages. »

Tributaires de la météo

Par ailleurs, le château du Hohlandsbourg bénéficie désormais des moyens de la CEA en termes de communication, de ressources, de collections, de personnel.

En 2023, en raison des caprices du ciel, le Hohlandsbourg a accueilli 55 000 visiteurs, soit un peu moins qu’en 2022, avec ses 58 000 entrées payantes. « Nous sommes très tributaires de la météo, surtout en été. Un temps exécrable en juillet ou août et nous perdons 100 visiteurs par jour » déplore Lucien Muller.

Le public reste très fidèle. Selon Estelle Lequesne, directrice adjointe du pôle châteaux forts à la CEA et responsable du château du Hohlandsbourg, « 80 % sont des Alsaciens ou Vosgiens, 20 % sont des touristes venant de plus loin. »

par  Vf
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GUEBWILLER ET ENVIRONS—RÉGUISHEIM




Renouvellement de chaussée sur la RD47 du 5 au 9 avril



La Collectivité européenne d’Alsace (CEA) va renouveler la RD47 entre Réguisheim et le giratoire RD2/RD50/RD47 du vendredi 5 avril, à partir de 8 h, jusqu’au mardi 9 avril, à 17 h, week-end compris.

Une nouvelle couche de surface sera appliquée sur 6 centimètres d’épaisseur après une première phase de rabotage de la chaussée. L’opération s’effectuera hors agglomération sur une longueur de 2,9 km, et permettra le renforcement des rives, notamment dans les virages. La Collectivité européenne d’Alsace prendra en charge l’intégralité des dépenses à hauteur de 244 000 €.

Pendant toute la durée des travaux, la RD47 sera fermée à la circulation. Les usagers seront déviés par Ensisheim (RD201 et RD2). La Collectivité européenne d’Alsace appelle à la plus grande prudence, au respect des personnels mobilisés et des dispositifs mis en place.
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Vie transfrontalière. Infobest 4.0 : une aide très concrète pour les demandes en ligne



Afin de faire des bureaux Infobest une sorte de « service public transfrontalier », deux conseillères accompagnent désormais les personnes concernées dans leurs démarches en ligne auprès du pays tiers, lors de rendez-vous individuels.

Répondre aux attentes très concrètes des frontaliers (travailleurs ou citoyens), des associations, des entreprises et des administrations dans leurs démarches administratives dans l’un des trois pays du bassin du Rhin supérieur (Allemagne, France, Suisse) est la mission principale des bureaux Infobest. Ceux-ci ont vu le jour de manière étalée dans les années 1990 et sont aujourd’hui implantés dans quatre communes le long du Rhin : Infobest Pamina à Lauterbourg, Infobest Kehl-Strasbourg à Kehl, Infobest Vogelgrun-Breisach à Vogelgrun et Infobest Palmrain à Village-Neuf.

Lors de la crise du Covid, les Infobest ont été « victimes de leur succès », a récemment résumé Frédéric Bierry, président de la Collectivité européenne d'Alsace. Ce projet est la réponse au surcroît de notoriété des bureaux Infobest, qui ont dû notamment traiter les aspects du télétravail pour les travailleurs transfrontaliers et de plus en plus de démarches administratives en ligne.

Afin de faire des bureaux Infobest une sorte de « service public transfrontalier », deux conseillères ont été recrutées : elles se déplacent dans chacun des bureaux depuis le 1er février où elles accompagnent les personnes pour leurs demandes en ligne dans le pays tiers, lors de rendez-vous individuels. Les questions abordées portent le plus souvent sur la retraite et les allocations familiales. « Il s’agit aussi de mutualiser les bonnes pratiques et de viser à une meilleure digitalisation », selon Bärbel Schaeffer, présidente de la région de Fribourg, très impliquée dans le projet Infobest 4.0.

par  Anne Vouaux
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VALLÉE DE VILLÉ—VALLÉE DE VILLÉ




Conseil communautaire : augmentation des taux de fiscalité


Le conseil communautaire de la Vallée de Villé s’est réuni jeudi 28 mars sous la présidence de Serge Janus. Parmi les points à l’ordre du jour, la présentation et le vote du budget 2024.





Fiscalité

Parmi les propositions de la commission des finances pour compenser les dépenses nouvelles et améliorer la capacité d’autofinancement, l’augmentation des taux de fiscalité de 3 %. Marie-Odile Uhlerich, maire de Neubois, rappelle que lors de la réunion de cette commission, elle a suggéré « d’avoir recours à une augmentation plus importante afin d’avoir un peu d’oxygène pour les années à venir. Ce sera ou aujourd’hui ou en 2027. »

Le conseil décide à l’unanimité moins une abstention cette augmentation des taux de fiscalité.

Autre piste, la révision avec la MJC de la grille tarifaire des périscolaires. Approuvée à l’unanimité, cette orientation sera présentée ultérieurement.

Jean-Pierre Piela, vice-président en charge des finances, propose un accompagnement par un cabinet conseil afin de dégager des marges, proposition également adoptée à l’unanimité.

Budgets primitifs

Jean-Pierre Piela présente le projet des budgets primitifs, avec peu de variations par rapport à 2023, soit 6 930 000 € en section de fonctionnement et 2 590 000 € en section d’investissement.

Au niveau des coûts de fonctionnement, les principaux postes sont la vie sociale et associative (1 620 000 €), le centre nautique (965 000 €) et les projets de territoire (1 186 000 € et 348 000 € en investissement).

À noter parmi les investissements, la réalisation d’un padel et la création d’ombrières avec panneaux photovoltaïques dans la zone de loisirs, avec des subventions importantes.

Le vice-président relève l’augmentation des coûts de fonctionnement de la vie sociale et associative en raison de l’ouverture du périscolaire à Maisonsgoutte et une diminution des recettes fiscales et taxes, soit une charge supplémentaire de l’ordre de 250 000 €.

Au centre nautique, le poste énergie subit une augmentation conséquente. Le vice-président Bernard Schmitt indique qu’il est prévu de développer le centre de bien-être (60 000 € d’investissement) et ainsi contribuer à l’attractivité du centre nautique et à une augmentation du nombre d’entrées.

Le président Serge Janus évoque la médiathèque : une évolution en concertation avec la Collectivité européenne d’Alsace (CEA) se profile. « La CEA projette d’aligner les différentes bibliothèques d’Alsace sur le même modèle. En pourparlers, une éventuelle cession du bâtiment à la CEA, la communauté de communes participerait au fonctionnement. »

L’ensemble des budgets primitifs (projet de territoire, budgets annexes Trame verte et bleue, zone industrielle, ordures ménagères…) a été approuvé à l’unanimité.

Concertation et arrêt de la révision allégée du PLUI

Cette procédure de révision du Plan local d’urbanisme intercommunal a été engagée afin de permettre des aménagements nécessaires à l’extension de l’entreprise Bürkert, a-t-il été rappelé jeudi 28 mars lors du conseil communautaire de la Vallée de Villé. Il s’agit de la création d’une voirie complémentaire.

Cette procédure fait l’objet d’une évaluation environnementale et de mesures d’information du public (aucune observation n’a été enregistrée).

La délibération sera affichée durant un mois au siège de la communauté de communes et dans les mairies concernées. Le dossier est consultable au siège de l’intercommunalité et sur son site internet.

La procédure a été approuvée à l’unanimité.

Budgets primitifs 2024

Jean-Pierre Piela présente le projet des budgets primitifs dans son approche globale, avec peu de variations par rapport à 2023, tel qu’il a été approuvé en commission des finances, soit 6 930 000 € en section de fonctionnement et 2 590 000 € en section d’investissement.

Il décline ensuite les propositions de dépenses et de recettes des différents services avec une attention particulière aux coûts de fonctionnement des principaux postes que sont la vie sociale et associative (1 620 000 €), le centre nautique (965 000 €) et les Projets de Territoire (1 186 000 € et 348 000 € en investissement).

À noter parmi les investissements la réalisation d’un padel et la création d’ombrières avec panneaux photovoltaïques dans la zone de loisirs, avec des subventions importantes facilitant leur réalisation. Serge Janus précise que cette installation va dans le sens de la politique de développement des énergies renouvelables portée par la CDC. L’acquisition d’un véhicule permettra de remplacer le vieux camion qui aura rendu bien des services après 26 ans d’utilisation !

Le vice-président relève l’augmentation des coûts de fonctionnement de la vie sociale et associative en raison de l’ouverture du périscolaire à Maisonsgoutte et une diminution des recettes fiscales et taxes, soit une charge supplémentaire de l’ordre de 250 000 € qui réduit la marge de manœuvre de l’intercommunalité et qu’il conviendra de compenser au mieux.

Au Centre nautique, le poste « énergie » subit une augmentation conséquente. Le vice-président Bernard Schmitt indique qu’il est prévu de développer le centre de bien-être (60 000 € d’investissement) et ainsi contribuer à l’attractivité du centre nautique et à une augmentation du nombre d’entrées.

Budget primitif Projet de territoire

Le Projet de Territoire est au cœur même de l’action de la CDC rappelle Jean-Pierre Piela, il illustre les choix et la volonté politique de la collectivité. Actions touristiques, accélérateur de transition, circulations douces, gestion de l’eau, agriculture et environnement ou énergie sont autant de thématiques contenues dans le projet.

Serge Janus évoque la médiathèque : une évolution en concertation avec la CEA se profile pour la Médiathèque. « La CEA projette d’aligner les différentes bibliothèques d’Alsace sur le même modèle. En pourparlers, une éventuelle cession du bâtiment à la CEA, la CDC participerait au fonctionnement » indique le Président.

Jean-Pierre Piela présente les budgets annexes (ZAIM de Maisonsgoutte, Trame Verte et Bleue, Zone Industrielle, Ordures Ménagères), puis les délégués approuvent à l’unanimité l’ensemble des budgets primitifs.

Budgets primitifs 2024

Jean-Pierre Piela présente le projet des budgets primitifs dans son approche globale, avec peu de variations par rapport à 2023, tel qu’il a été approuvé en commission des finances, soit 6 930 000 € en section de fonctionnement et 2 590 000 € en section d’investissement.

Il décline ensuite les propositions de dépenses et de recettes des différents services avec une attention particulière aux coûts de fonctionnement des principaux postes que sont la vie sociale et associative (1 620 000 €), le centre nautique (965 000 €) et les Projets de Territoire (1 186 000 € et 348 000 € en investissement).

À noter parmi les investissements la réalisation d’un padel et la création d’ombrières avec panneaux photovoltaïques dans la zone de loisirs, avec des subventions importantes facilitant leur réalisation. Serge Janus précise que cette installation va dans le sens de la politique de développement des énergies renouvelables portée par la CDC. L’acquisition d’un véhicule permettra de remplacer le vieux camion qui aura rendu bien des services après 26 ans d’utilisation !

Le vice-président relève l’augmentation des coûts de fonctionnement de la vie sociale et associative en raison de l’ouverture du périscolaire à Maisonsgoutte et une diminution des recettes fiscales et taxes, soit une charge supplémentaire de l’ordre de 250 000 € qui réduit la marge de manœuvre de l’intercommunalité et qu’il conviendra de compenser au mieux.

Au Centre nautique, le poste « énergie » subit une augmentation conséquente. Le vice-président Bernard Schmitt indique qu’il est prévu de développer le centre de bien-être (60 000 € d’investissement) et ainsi contribuer à l’attractivité du centre nautique et à une augmentation du nombre d’entrées.

Budget primitif Projet de territoire

Le Projet de Territoire est au cœur même de l’action de la CDC rappelle Jean-Pierre Piela, il illustre les choix et la volonté politique de la collectivité. Actions touristiques, accélérateur de transition, circulations douces, gestion de l’eau, agriculture et environnement ou énergie sont autant de thématiques contenues dans le projet.

Serge Janus évoque la médiathèque : une évolution en concertation avec la CEA se profile pour la Médiathèque. « La CEA projette d’aligner les différentes bibliothèques d’Alsace sur le même modèle. En pourparlers, une éventuelle cession du bâtiment à la CEA, la CDC participerait au fonctionnement » indique le Président.

Jean-Pierre Piela présente les budgets annexes (ZAIM de Maisonsgoutte, Trame Verte et Bleue, Zone Industrielle, Ordures Ménagères), puis les délégués approuvent à l’unanimité l’ensemble des budgets primitifs.


[image: Le périscolaire de Maisonsgoutte, dont l’inauguration est prévue le 25 mai, va contribuer à l’augmentation des coûts de fonctionnement. Photo Lucienne Fahrlaender]
Le périscolaire de Maisonsgoutte, dont l’inauguration est prévue le 25 mai, va contribuer à l’augmentation des coûts de fonctionnement. Photo Lucienne Fahrlaender


par  L. f.
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EUROMÉTROPOLE—L’AGENDA




Japan Weekend, les 6 et 7 avril



Neudorf

Toute la presqu’île Malraux se mettra aux couleurs du Japon pour un week-end dédié à la culture nippone. Des événements seront proposés dans les sites emblématiques du quartier : médiathèque Malraux, Rivétoile, UGC Ciné Cité… Les samedi 6 et dimanche 7 avril de 10 h à 18 h, Passerelle Camille Claudel (UGC ciné cité) à Strasbourg. En partenariat avec le Centre européen d’études japonaises d’Alsace (CEEJA), la Maison universitaire France-Japon, la Collectivité européenne d’Alsace (CEA) et la Ville de Strasbourg. Il est sous le haut patronage du Consulat général du Japon à Strasbourg.

Neudorf

Jeune harmonie du Conservatoire, dimanche 7 avril

Un concert de la Jeune harmonie du Conservatoire, dirigée par Miguel Etchegoncelay, aura lieu le dimanche 7 avril à 17 h à l’auditorium de la cité de la musique et de la danse, 1 place Dauphine à Neudorf.

Gratuit. 03 68 98 60 91, conservatoire@strasbourg.eu

Centre-Ville

« Le Cantique des Cantiques », dimanche 7 avril

Le spectacle « Le Cantique des Cantiques », le secret des secrets, sera proposé le dimanche 7 avril à 17 h à l’église St-Pierre-le-Vieux, Nootoos, place St-Pierre-le-Vieux. Un spectacle, une rencontre entre un texte, une danse, de la musique et des tableaux.



Gratuit. 03 88 31 83 83.

Entrée libre, plateau. Résa : shanticat@orange.fr ; 06 34 55 99 90.
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RIBEAUVILLÉ - KAYSERSBERG / ENTRE ILL ET RHIN—RIBEAUVILLÉ




La révision du PLU est lancée


Les habitants de Ribeauvillé étaient invités, jeudi 28 mars, à la première réunion publique concernant la modification du PLU en vigueur et qui est soumis à une obligation de révision.





Selon Jean-Louis Christ, maire de Ribeauvillé, « la révision du PLU (plan local d’urbanisme) est nécessaire pour faire face à une situation très compliquée, liée à la chute de la démographie locale, ainsi qu’aux nouvelles règles légales de plus en plus complexes ».

Pour l’assister dans la réalisation de cette difficile opération, la Ville s’est adjoint les services de l’Adauhr (agence départementale d’aménagement et d’urbanisme du Haut-Rhin) -ATD Alsace.

Raymond Prat, du service urbanisme et études territoriales, accompagne le projet. Dans un premier temps, il a présenté les objectifs d’un PLU et le parcours technique et administratif auquel sa révision est soumise. Il a notamment rappelé que le code de l’urbanisme s’est considérablement alourdi, passant de 1400 articles en 2002 à plus de 2200 en 2019, et que son application « est devenue une affaire de spécialistes ».

Cette première réunion publique, qui s’inscrit dans la procédure de révision, sera suivie d’une seconde lorsque la première mouture du PLU sera arrêtée. Elle introduit la démarche de concertation et d’information des habitants, afin de construire un PLU respectant au mieux les attentes du public.

Pour ce faire, la Ville a préparé un projet communal consigné dans le Padd (plan d’aménagement et de développement durable) consultable à la mairie.

« Nous avons les mains liées par le code de l’urbanisme »

À noter que ce document se base sur une augmentation de la population de 370 habitants, soit 260 logements à réaliser pour atteindre une population de 4800 résidents à l’horizon 2040. Il intègre également plusieurs objectifs parmi lesquels l’amélioration de la circulation et du stationnement, le verdissement de la cité, ainsi que la préservation des jardins et vergers entourant la ville. Ce sont d’ailleurs ces points qui, lors du débat, ont principalement fait l’objet de questions du public.

Dans ses réponses, Jean-Louis Christ a répété à plusieurs reprises que « les élus ne peuvent pas décider seuls de ce qui est faisable et de ce qui ne l’est pas. Nous avons les mains liées par le code de l’urbanisme, et nous savons d’ores et déjà que nous devrons restituer dix hectares de terrains actuellement inscrits en zones UA* ».

Le maire a appelé à la compréhension des Ribeauvillois et les a invités à venir rencontrer leurs représentants afin d’obtenir des réponses claires à toutes leurs questions. M. Christ a aussi rappelé que toutes les actions du conseil municipal « s’inscrivent dans une démarche ayant vocation à préserver et améliorer le lien social qui est l’élément essentiel de la vie d’une cité ». Et de conclure : « Nous nous efforcerons de faire en sorte que ce PLU respecte au mieux notre engagement. »


[image: « La révision du PLU est nécessaire pour faire face à une situation très compliquée », selon le maire de Ribeauvillé, Jean-Louis Christ. Photo Hervé Kielwasser]
« La révision du PLU est nécessaire pour faire face à une situation très compliquée », selon le maire de Ribeauvillé, Jean-Louis Christ. Photo Hervé Kielwasser


par  Gilles Renaud


*Zone UA : Zone urbaine aménageable en vue d’une extension.
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Vallée de Villé. Le tourisme au cœur de toutes les attentions


L’office de tourisme, du commerce et de l’artisanat de la vallée de Villé n’est jamais en panne d’idées. Afin de rendre plus distrayante son assemblée générale, l’association a proposé un quiz interactif via des QR Code sur téléphone portable pour présenter son rapport d’activités. L’office a aussi plus d’un projet dans sa besace pour l’année en cours.
[image: Avec ses nombreux chemins de randonnée, la vallée de Villé est une destination nature par excellence.  Photo archives V. M. - Avec ses nombreux chemins de randonnée, la vallée de Villé est une destination nature par excellence.  Photo archives V. M.]
Avec ses nombreux chemins de randonnée, la vallée de Villé est une destination nature par excellence.  Photo archives V. M. - Avec ses nombreux chemins de randonnée, la vallée de Villé est une destination nature par excellence.  Photo archives V. M.
Peut-il y avoir encore du défi à promouvoir la vallée de Villé une fois que le célèbre cabaretier Roger Siffer a martelé que « c’est la plus belle des vallées ! » ? Avec un tel prescripteur touristique, est-il encore possible d’innover pour donner envie de venir découvrir ce territoire blotti au cœur de l’Alsace menant des contreforts de la plaine aux sommets de la ligne bleue des Vosges ? La réponse est indéniablement oui !

Année après année, saison après saison, l’office du tourisme, du commerce et de l’artisanat de la vallée de Villé ne cesse de réinventer ses actions pour continuer de nourrir la curiosité des touristes et même… des habitants du territoire.

Lors de son assemblée générale, l’association s’est encore surpassée pour présenter son rapport d’activités de manière attractive. Grâce à un quiz interactif sur smartphone, les 70 participants ont pu se remémorer les différentes actions menées l’an dernier. Petit-déjeuner des pros, afterwork des praticiens du bien-être, atelier numérique, balade contée historique, chasse aux trésors de Noël, fabrication de cartes postales, les événements estivaux, le jeu de rentrée, l’opération pouvoir d’achat, la semaine des bonnes affaires sont quelques-unes des manifestations made in Office …

Plutôt que regarder dans le rétroviseur, l’office de tourisme est déjà résolument tourné vers l’avenir proche. Déclinée depuis quelques années, la stratégie de communication est en cours d’évolution. « Notre manière d’intervenir sur le digital a déjà évolué au travers de nos stories  », souligne Christelle Roos, animatrice numérique. La stratégie doit encore être inscrite dans un document de référence.

Pour cette année, l’office de tourisme accueillera à nouveau des bloggers pour vanter les atouts de la vallée de Villé. « Les retombées ne sont pas immédiates. Elles peuvent se quantifier à six mois, un an en fonction de la thématique abordée », précise la directrice Audrey Jehl.

L’office de tourisme a aussi fait appel à un grand groupe de média spécialisé dans la télévision pour réaliser un nouveau clip promotionnel. « Une plateforme de vidéo à la demande pourrait diffuser cette réalisation », confie Audrey Jehl.

Un guide de randonnées inédit et évolutif

Le nouveau guide « Inspirations gourmandes » sortira courant avril. Un nouveau guide de randonnées dans un format inédit pour la vallée de Villé devrait également ravir les marcheurs. « Ce sera un classeur avec une vingtaine de fiches. Les petites fiches pourront se placer dans une pochette tour de cou lors des randonnées. Au fur et à mesure, d’autres propositions de balades se rajouteront. Ce guide sera bientôt en vente », indique Christelle Roos.

Insuffler du renouveau pour le réseau des ambassadeurs

Une nouvelle balade ludique est d’ailleurs proposée au départ de Neuve-Église depuis peu.

Le réseau des ambassadeurs de la vallée de Villé devrait aussi évoluer au cours de l’année. « Son activité était moindre après la pandémie de 2020. Nous réfléchissons à une autre manière de réactiver ce réseau », indique Audrey Jehl.

Les conseillers touristiques seront présents sur plusieurs événements dont le prochain salon tendance nature à Reims et au marché de Noël de Marne et Gondoire pour une douzaine de jours.

À la découverte des entreprises et des artisans

Plusieurs événements pourraient se dérouler autour de la découverte des entreprises et des artisans. « Cela fait quelques années que l’office réfléchit à mettre en avant les différents métiers existant dans la vallée de Villé. Nous constituons un dossier pour obtenir des fonds européens. Nos actions prendront en compte les possibilités d’orientation », détaille Audrey Jehl.

Une des premières manifestations serait l’organisation d’un restaurant éphémère au sein de l’entreprise Bürkert. « Un après-midi à la ferme du Manou à Steige est aussi prévu. Nous aimerions aussi faire un focus sur les différents métiers du centre nautique Aquavallée. »

par  Vivien Montag
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COLMAR ET SA RÉGION—CONSEIL MUNICIPAL




Combien gagnent les élus colmariens ?


Lors du conseil municipal de Colmar du mardi 2 avril a été dévoilée pour la première fois la liste des indemnités accordées aux élus. Celles qu’ils perçoivent au titre de leur mandat, mais aussi des syndicats dont ils font partie.





Les indemnités du maire, de ses adjoints et des conseillers municipaux sont désormais portés sur la place publique ; ainsi l’a voulu Eric Straumann « dans un souci de transparence ». Rien de secret pourtant dans tout cela, ces indemnités sont calculées pour chaque ville à partir des grilles de la fonction publique. Mais la liste nominative communiquée, ce mardi soir , donne une vue d’ensemble des rémunérations des uns et des autres.

Eric Straumann touche ainsi 61 362 euros bruts par an d’indemnités au titre de sa fonction de maire. À cela s’ajoutent deux indemnités qu’il perçoit au titre de président des conseils d’administration de Vialis et de la Société colmarienne de chauffage urbain (SCCU). Ces sommes, 6 000 € pour la première et 2 100 € pour la seconde, sont versées au Centre communal d’action sociale (CCAS) : « Mon prédécesseur le faisait, j’ai poursuivi cette tradition », explique le maire. Il reverse en revanche 1 400 € de ses indemnités chaque année à la Ville au titre d’un forfait pour « utilisation personnelle de son véhicule de service ». « J’ai une voiture avec chauffeur mais je ne l’utilise pas personnellement, il s’agit là aussi d’un usage que je poursuis », précise Eric Straumann.

Des syndicats mixtes plus généreux que d’autres

Odile Uhlrich-Mallet perçoit 37 474 € annuels bruts en tant que première adjointe, plus deux indemnités de 2 100 € chacune pour siéger dans les conseils d’administration de Vialis et de la SCCU. Elle participe comme Eric Straumann au Grand pays de Colmar mais ne touche aucune indemnité à ce titre-là.

Les indemnités sont d’ailleurs très variables d’un syndicat à un autre. La plupart des élus ne touchent rien en échange de leur participation au syndicat des gardes champêtres intercommunaux, par exemple, ou à celui des gardes forestiers. En revanche, Michel Spitz, adjoint à la culture, perçoit chaque année 12 000 € pour siéger à celui de l’Opéra national du Rhin et Sybille Berthet, adjointe à l’éducation, 3 500 € pour sa participation au syndicat des affaires culturelles et scolaires d’Ingersheim et environs.

Les adjoints à partir du deuxième touchent 22 000 € d’indemnités par an au titre de leur fonction, un peu plus pour Olivier Zinck, huitième adjoint aux finances (25 000€). Et beaucoup moins pour Alain Ramdani, arrivé plus tard que ses collègues (11 000 €). Les conseillers avec une délégation étendue perçoivent 6800 €, avec une indemnité supplémentaire de 2 500 € pour Catherine Hutschka, Manurêva Pelletier et Yavuz Yildiz qui siègent à Vialis.

Les conseillers avec délégation simple touchent un peu moins de 5 000 € par an, les autres conseillers municipaux 2 500 €.


[image: Eric Straumann avec ses adjoints le 9 juillet 2020, juste après leur élection. Depuis, Frédérique Schwob a remplacé Nadia Hoog (2 e à gauche).  Photo archives Hervé Kielwasser]
Eric Straumann avec ses adjoints le 9 juillet 2020, juste après leur élection. Depuis, Frédérique Schwob a remplacé Nadia Hoog (2 e à gauche).  Photo archives Hervé Kielwasser


par  Valérie Koelbel
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RÉGION | ÉCONOMIE—GRAND EST




La Région dévoile un nouveau « Pacte pour les ruralités »


Fort d’au moins 800 millions d’euros de crédits par an, ce nouveau pacte constitue l’unique point à l’ordre du jour de la séance plénière exceptionnelle organisée ce vendredi à Verdun. Franck Leroy y insiste, il s’agit pour la Région d’être plus que jamais aux côtés des collectivités de zone rurale.





Une fois n’est pas coutume, les conseillers régionaux du Grand Est doivent se retrouver ce vendredi à Verdun, pour y tenir une séance plénière exceptionnelle tout entière « dédiée à la ruralité ». Pourquoi précisément ce thème, et pourquoi maintenant ? Si les premières invitations lancées à la presse étaient muettes sur le sujet, Franck Leroy a lui-même levé un gros coin du voile ce jeudi. Après plus de neuf mois de travaux assidus en interne, l’heure est venue pour la Région de dévoiler – et surtout d’adopter – son tout nouveau « Pacte pour les ruralités », nanti annuellement, d’au moins 800 millions d’euros de crédit.

Le Grand Est en avait déjà lancé un début 2016 ; huit ans plus tard, et d’un plan à l’autre, le singulier se fait pluriel. Coquetterie langagière, ou volonté d’affirmer une ambition démultipliée ? Un peu des deux, peut-être. « On a déjà un certain nombre d’actions à notre actif », souligne d’emblée le président (divers droite) du conseil régional. « La généralisation de la fibre optique, par exemple, grâce à laquelle le Grand Est échappe aujourd’hui au fossé numérique. »

« On n’est pas sur un 100 mètres, mais plutôt sur un marathon »

N’empêche, le Grand Est demeure la région la plus rurale de l’Hexagone (4 553 de ses communes et 94 % de sa superficie se situent en zone rurale) – d’où la conviction vite mûrie au sein de l’exécutif régional qu’il fallait « aller plus loin dans la prise en compte de cette ruralité » (c’est toujours Franck Leroy qui parle), y compris au regard des « grands enjeux d’aujourd’hui » (transition écologique, souveraineté alimentaire, énergies renouvelables, transports à décarboner, etc.). « Ce pacte, reprend le président du conseil régional, ce sont 9 mois de travail, de concertation et de rencontres dans les territoires, pour aboutir à un projet qui va “peser” à peu près 800 millions d’euros par an, dans la durée. On n’est pas sur un 100 mètres, mais plutôt sur un marathon. Cet effort va nous permettre d’accompagner des milliers de projets, sur presque toutes les compétences de la région. »

De fait : le document, dont l’intégralité sera dévoilée ce vendredi, compte une centaine de mesures. Cela va du salariat de médecins dans les zones dépourvues d’offre libérale (et uniquement dans ces zones) à l’accompagnement des projets de création de béguinages ou de tiers lieux, en passant par le déploiement de six « gynécobus », chargés avec leurs personnels médicaux d’aller au-devant des femmes domiciliées dans les zones les plus isolées.

Dans un autre ordre d’idée, la Région entend désormais déplafonner les aides allouées aux communes qui accueillent des camps militaires ou des unités de l’armée. « Ces communes se retrouvent à avoir besoin d’équipements publics qui ne correspondent pas à leur taille, argumente Franck Leroy. Prenez le cas de Bitche (Moselle) : faute d’un cinéma sur place, les militaires du 16e bataillon de chasseurs à pied vont jusqu’à Brumath ou Sarreguemines, à 40 kilomètres de là. Si on veut stabiliser nos jeunes dans l’armée française, et aider indirectement cette dernière, il faut un cinéma à Bitche. »

20 millions d’euros pour les petites communes

Pas question, au prétexte de ce pacte, de se substituer aux acteurs ruraux, ni d’interférer dans leurs projets, insiste enfin Franck Leroy : l’ambition régionale, tout au contraire, consiste à « être un acteur puissant dans l’accompagnement de leurs propres dynamiques ». À l’appui de son propos, le voici qui dégaine un dernier exemple : « Dès les semaines qui viennent, nous allons prévoir une enveloppe de 20 millions d’euros pour aider les petites communes. Les demandes d’aide seront extrêmement simples, elles nécessiteront juste une délibération, un devis, ou bien de remplir un feuillet recto verso. » Ne reste plus qu’à passer à la pratique.


[image: Franck Leroy, ici au siège strasbourgeois de la Région, le 12 mars dernier. Photo Thomas Toussaint]
Franck Leroy, ici au siège strasbourgeois de la Région, le 12 mars dernier. Photo Thomas Toussaint


par  Emmanuel Delahaye
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RÉGION—EMPLOI




Recrutement : l’Alsace chasse en meute


Au terme de plus de deux ans de développement, en collaboration avec des collectivités et entreprises du territoire, l’Agence de développement d’Alsace (Adira) a lancé ce jeudi une marque employeur Alsace. Baptisée « Bien en Alsace », elle entend contribuer à attirer et fidéliser les talents en Alsace.





Le constat est unanime : en matière de recrutement, les règles du jeu ont changé. « Le rapport entre l’entreprise et le salarié s’est inversé. Aujourd’hui c’est à nous de séduire », constate Céline Connena, directrice des ressources humaines de l’industriel strasbourgeois Blue Paper. Et ce alors même qu’ « il n’y a plus un métier aujourd’hui qui ne soit pas en tension », selon l’élue strasbourgeoise et présidente de la Maison de l’emploi de Strasbourg Anne-Marie Jean.

À titre d’exemple, elle indique que 500 postes dans les métiers de l’informatique sont actuellement à pourvoir sur le seul périmètre de l’Eurométropole. Autant dire que les entreprises sont encouragées à innover.

Cet état des lieux a conduit l’Agence de développement d’Alsace (Adira) à entamer dès 2021 une réflexion en vue de la création d’une marque employeur territoriale, complémentaire aux marques déployées dans les entreprises. Objectif : « vendre » collectivement l’Alsace sur le marché de l’emploi afin d’ « attirer, fidéliser et faciliter l’épanouissement des collaborateurs en Alsace ».

Baptisée « Bien en Alsace », la déclinaison RH de la marque territoriale au « A-coeur » a été officiellement lancée ce jeudi. Elle est le fruit d’un travail collaboratif de quelque 80 entreprises et partenaires sur quatre territoires pilotes : la communauté d’agglomération de Haguenau, l’Eurométropole de Strasbourg, Saint-Louis Agglomération et Alsace Rhin-Brisach.

Des arguments qui excèdent ceux de l’entreprise

« À force d’être dans la pénurie de main-d’œuvre, on finit par se faire de la concurrence entre nous et il y a de la surenchère », décrit Karine Rousseau, DRH du laboratoire Delpharm.

« Bien en Alsace » doit notamment permettre de sortir de cette logique pour lui préférer les diagnostics partagés, la chasse « en meute » et la promotion d’arguments qui excèdent ceux de l’entreprise. Transports, cadre de vie, couverture médicale, nature, culture, gastronomie, situation transfrontalière… sont autant de qualités mises en avant pour attirer les candidats et leur garantir, ainsi qu’à leurs familles, de bonnes conditions d’installation.

Cette communication qui se déploie via flyers thématiques, guides et bientôt site internet, a vocation à être déclinée territoire par territoire. Pour Karine Rousseau, l’effet pourrait aussi être « très positif sur la rétention des collaborateurs ».

Une quarantaine d’acteurs sont déjà signataires de la « charte d’engagement » de cette marque employeur. L’Adira en escompte une centaine dans l’année. La démarche doit continuer à essaimer et se traduira par des actions concrètes, dans et en dehors du territoire alsacien. La plus emblématique : l’organisation, le 19 septembre prochain, d’un job dating au Parc des Princes, à Paris, à l’initiative de Link Group.

Un job dating au parc des Princes

Une aubaine pour les entreprises en quête de talents et de notoriété. À l’image de Caf, à Reichshoffen, dont le plan de recrutement s’étale jusque 2025, ou Constellium, à Neuf-Brisach, qui se prépare à recruter près d’un quart de son effectif. Le vivier alsacien n’y suffira pas.


[image: « Bien en Alsace », la déclinaison RH de la marque alsace, a été officiellement lancée ce jeudi.  Photo Laurent Réa]
« Bien en Alsace », la déclinaison RH de la marque alsace, a été officiellement lancée ce jeudi.  Photo Laurent Réa


par  Hélène David
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RÉGION | FAITS DIVERS - JUSTICE—DIALECTE




Plus de 1500 signatures contre le « linguicide de la langue régionale d’Alsace »


L’association Initiative citoyenne alsacienne est à l’origine d’un manifeste « contre le linguicide de la langue régionale d’Alsace » signé par plus de 1500 personnes à ce jour.





Des enseignants, des élus et des politiques, des chefs d’entreprise… Plus de 1500 « personnalités » alsaciennes ont signé le manifeste « contre le linguicide de la langue régionale d’Alsace », annonce ce jeudi Initiative citoyenne alsacienne (Ica), l’association à l’initiative de l’écrit publié en décembre 2023.

Dans celui-ci, elle rappelle qu’il se parle quelque 7000 langues à travers le monde, dont 2500 sont en voie de disparition, selon l’Unesco, parce qu’elles « ne bénéficient pas […] d’une existence scolaire, médiatique, administrative, culturelle, économique ou encore culturelle », soutient-elle en imputant à l’État la responsabilité de la disparité des langues régionales en France, dont l’alsacien.

Le manifeste adressé au président

« Quand aucun réel effort n’est entrepris par l’État pour faire vivre ou promouvoir la langue régionale d’Alsace, il commet un linguicide », affirme l’Ica. « Par linguicide nous entendons l’éradication planifiée et organisée de la langue régionale d’Alsace, à savoir la langue allemande sous sa forme standard et ses variantes dialectales. Et même si ce linguicide n’a pas été extrêmement brutal, il n’en est pas moins un », poursuit-elle.

Le résultat en est, selon l’Ica, que « la connaissance et la pratique de la langue régionale sont au plus bas et que donc les Alsaciens n’ont pas pu tirer profit de la forte efficience sociale, culturelle et économique que confère un bilinguisme collectif, la France non plus d’ailleurs. Il s’agit là non seulement d’un énorme gâchis, mais d’une faute ! »

Ce mardi, l’Ica a adressé au président de la République le texte de son manifeste.


[image: Une cigogne en peluche accrochée à un drapeau alsacien lors de la manifes-tation “Pour que vivent nos langues”, à Colmar en mai 2021. Archives V. Meyer]
Une cigogne en peluche accrochée à un drapeau alsacien lors de la manifes-tation « Pour que vivent nos langues », à Colmar en mai 2021. Archives V. Meyer


par  C.f.


La liste des signataires connus à ce jour est à retrouver sur notre site internet.
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EUROMÉTROPOLE—STRASBOURG




Passage à une voie avenue du Rhin : faux courrier, vraie revendication


La semaine dernière, un curieux courrier au sujet du passage de l’avenue du Rhin en deux fois une voie, en apparence signé par Jeanne Barseghian et Pia Imbs, a perturbé le conseil de l’Eurométropole. Derrière ce poisson d’avril parti trop tôt et trop loin se cache une vraie revendication.





Son évocation a surpris à la fois Jeanne Barseghian et Pia Imbs lors du conseil de l’Eurométropole qui a eu lieu jeudi 28 mars. Pendant le point 4 dédié au bilan à mi-parcours du Plan Climat 2030, la conseillère Anne-Pernelle Richardot a présenté, copie à l’appui, un courrier daté du 5 décembre que lui ont confié plusieurs riverains de l’avenue du Rhin.

« Ce courrier, nous ne l’avons jamais signé en l’État »

Il y est explicitement question de « la transformation partielle de l’avenue du Rhin, qui passera en deux fois une voie ». Lors de sa réponse, la maire de Strasbourg a manifesté son incompréhension : « Vous avez dû me voir, ainsi que la présidente, froncer les sourcils. Ce courrier, nous ne l’avons jamais signé en l’état. Tout laisse à penser qu’il s’agit d’un faux. Cinq mots ont été rajoutés par rapport au courrier qui est sorti de notre administration ».

Il existe bien, en effet, un courrier daté du 5 décembre à destination de certains habitants du quartier de Neudorf, mais quatre passages du texte ont été modifiés. Le document initial n’évoque en aucun cas le passage à une voie, mais « la réfection partielle du revêtement de la chaussée de l’avenue ». « C’est un faux », assure également la présidente de l’Eurométropole, avant d’ajouter à l’encontre d’Anne-Pernelle Richardot : « Je suis étonnée que des documents faux puissent circuler et que vous puissiez vous en servir dans le cadre de ce débat ». Surprise à son tour, la conseillère a tenu à préciser que ce courrier circule dans le quartier et est reçu « avec étonnement par certains riverains ».

Ce vrai faux courrier apparaît dans un contexte tendu entre la Ville et les habitants qui se plaignent de la pollution, du trafic et n’en peuvent plus d’attendre le réaménagement de l’avenue. Le passage à deux fois une voie d’ici 2026, contre un deux fois deux voies à l’heure actuelle, est une promesse électorale de la municipalité écologiste.

« Il est temps de mettre fin au canular »

Mercredi en fin de journée, un habitant a fait parvenir un mail aux élus pour « mettre fin au canular » une fois pour toutes. « J’ai mené mon enquête et j’ai la confirmation qu’il s’agit d’un poisson d’avril, un canular, une œuvre éphémère destinée à réveiller les consciences sur le décalage entre la parole et les actes de nos élus, entre les promesses auxquelles nous avons cru et la triste réalité », indique celui qui a choisi de garder l’anonymat.

Ce « poisson » a été pensé comme une réponse parodique au vrai courrier du 5 décembre envoyé par la Ville. En plus d’informer de travaux de réfection de la chaussée qui « favoriseront le confort de circulation », il précisait qu’ « aucune intervention sur la voirie ne sera autorisée pendant les trois prochaines années ». « Nous les riverains qui attendions la réalisation de la promesse électorale d’une transformation de l’avenue en deux fois une voies, nous avons cru initialement à une blague ! Comment ? Des travaux allaient enfin démarrer sur cet axe infernal non pour réaliser cette promesse, mais pour améliorer le confort des conducteurs ! » réagit-il dans son mail.

S’il tient aujourd’hui à lever le voile sur le caractère humoristique du document, c’est notamment parce que ce « poisson » est « parvenu par le plus grand des hasards jusqu’au conseil eurométropolitain [le 28 mars] avant même qu’il ne soit prêt à être pêché le 1er  avril », causant un tel désordre en séance que la possibilité de déposer plainte a été évoquée par la collectivité.


[image: Le passage à deux fois une voie d’ici 2026, contre un deux fois deux voies à l’heure actuelle, était une promesse électorale de la municipalité écologiste.  Photo Laurent Réa]
Le passage à deux fois une voie d’ici 2026, contre un deux fois deux voies à l’heure actuelle, était une promesse électorale de la municipalité écologiste.  Photo Laurent Réa


par  Alizée Chebboub-Courtin
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MONDE—DÉFENSE




La frégate Alsace revient de mission en mer Rouge


Après trois mois en mer dont 70 jours à protéger les bâtiments civils des attaques houthistes menées en mer Rouge depuis le début de la guerre entre Israël et le Hamas, la frégate Alsace vient de rentrer au port de Toulon. Elle a employé l’ensemble de ses systèmes d’armes pour détruire drones et missiles balistiques.





La frégate multimissions de défense aérienne (FREMM-DA)Alsace, déployée dans le cadre de la mission européenne Aspides lancée le 19 février avec pour objectif de protéger les navires commerciaux en mer Rouge contre les attaques des Houthis, a été accueillie en musique jeudi matin à Toulon, son port d’attache. Un sextet a enchaîné les morceaux de jazz avant que les membres d’équipage descendent à quai où les attendaient familles et amis. À l’image du lieutenant de vaisseau Grégoire, qui a retrouvé femme et enfants après trois mois de mission, essentiellement en mer Rouge et dans le golfe d’Aden. Une mission « compliquée car intense », dit cet officier qui cumule douze ans de service. « Nous n’avions pas affaire à une menace asymétrique avec des terroristes en zodiac. Les Houthis sont particulièrement déterminés, ils possèdent de l’armement. On a un peu réalisé ce qu’était la guerre. »

D actions de feu très intenses

Le pacha de l’ Alsace, le capitaine de vaisseau Jérôme Henry, avoue avoir été surpris « par le niveau de violence assez inédit depuis la guerre des tankers [années 1980]. On a dû porter assistance à un pétrolier, le  Marlin Luanda, en feu après avoir été touché par un missile. Le navire  True confidence, lui aussi frappé par un missile, a perdu trois marins et quatre autres ont été blessés. On a vu un navire de commerce couler ».

Accompagnant et protégeant des navires de commerce que ciblent les rebelles yéménites houthis, depuis le début de la guerre entre Israël et le Hamas dans la bande de Gaza, la frégate Alsace a employé l’ensemble de son armement pour contrer ces attaques : de la simple mitrailleuse jusqu’au missile Aster en passant par son canon de 76 mm. Même l’hélicoptère embarqué a abattu un drone, une première.

« Nous avons vécu des actions de feu très intenses », insiste le commandant Henry. Et notamment le 21 mars quand la FREMM escortait deux bâtiments, le Khao Sok et le Détroit. « On a subi deux salves d’attaques par missiles balistiques en une heure. »

Ce matin-là, le lieutenant de vaisseau Clément était de quart en passerelle. « On a abattu leurs missiles une première fois, puis une seconde. Il y a toujours un peu de stress quand on voit la vitesse avec laquelle leurs missiles arrivent. Notre bâtiment a été, durant six heures, en posture de combat et il a fallu tenir dans le temps jusqu’à ce que le convoi soit hors de portée de l’ennemi. » C’est à ce moment-là que les bateaux civils peuvent poursuivre sans crainte leur route vers le nord de la mer Rouge. « Quand, ils nous remercient de les avoir protégés, notre mission prend tout son sens, souligne le lieutenant de vaisseau Grégoire. C’est une vraie fierté. »

Après une période de maintenance et plusieurs séquences d’entraînement, la frégate pourrait reprendre le chemin du large, cette fois avec le groupe aéronaval. C’est l’une de ses missions : escorter le porte-avions Charles-de-Gaulle. Actuellement, c’est la Lorraine qui opère en mer Rouge, la dernière-née des frégates nouvelle génération.


[image: Mise à l’eau en avril 2019 à Lorient, la frégate Alsace est parrainée par la Collectivité européenne d’Alsace.  Photo EBRA /Nicolas Roquejeoffre]
Mise à l’eau en avril 2019 à Lorient, la frégate Alsace est parrainée par la Collectivité européenne d’Alsace.  Photo EBRA /Nicolas Roquejeoffre


par  Nicolas Roquejeoffre
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RÉGION | ÉCONOMIE—BANQUE




Maurice Zirnhelt, nouveau patron de la Fédération Centre Est Europe



Directeur général de la Fédération du Crédit Mutuel Méditerranéen depuis 2018, Maurice Zirnhelt a été nommé directeur général de la Fédération Centre Est Europe regroupant les caisses alsaciennes, lorraines et franc-comtoises.

Il a débuté sa carrière au Crédit Mutuel en 1980 en tant que conseiller accueil. Il y a exercé tous les métiers de réseau, notamment les caisses La Souffel et d’Illkirch-Graffenstaden. En 2009, il devient directeur commercial de la direction régionale Sud Alsace et Franche-Comté au sein du Crédit Mutuel Centre Est Europe. En 2012, il retrouve la direction d’une caisse locale à la caisse de Crédit Mutuel Strasbourg Saint-Jean qu’il a dirigée pendant 6 ans.

Début 2018, il avait été nommé directeur général adjoint de la Fédération du Crédit Mutuel Méditerranéen, avant d’en devenir le directeur général en juillet de la même année.
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EUROMÉTROPOLE—VITE DIT




Toujours en tête dans le classement des « villages où il fait bon vivre »



Niederhausbergen

Pour la cinquième année consécutive, le village de Niederhausbergen se distingue parmi les villes et villages où il fait bon vivre, un classement établi par l’association des villes et villages où il fait bon vivre, paru en début d’année dans le JDD. Pour le palmarès 2024, la commune est classée en 25e position sur le plan national sur 31 160 communes de moins de 2 000 habitants, ce qui lui vaut le titre de « premier village » en Alsace. Les villages y sont classés selon 187 critères, parmi lesquels, la qualité de vie, la sécurité, les commerces, les infrastructures sportives, l’environnement, et plus récemment, les finances et les impôts locaux. La commune a effectué sa transition 100 % Leds pour l’éclairage public et investit dans plusieurs projets communaux d’envergure pour offrir de nouvelles infrastructures à ses administrés. Pour autant, se plaît à rappeler le maire Jean-Luc Herzog, « le village doit rester un village ».

Bail de chasse

Des conditions plus strictes mais pas d’interdiction pour Bischheim et Hoenheim

Après le retrait de Schiltigheim, le conseil municipal de Bischheim a avalisé jeudi dernier la nouvelle convention pour la location de la chasse sur les bans communaux de Bischheim et de Hoenheim. « C’est exactement le même contrat de location présenté à la commission, sauf que le rajout de l’interdiction du dimanche a été enlevé pour que les chasseurs puissent accepter », a expliqué le maire Jean-Louis Hoerlé lors du dernier conseil municipal. Le locataire s’engage ainsi à ne pas organiser de battues pour se limiter à des sorties individuelles à l’affût au lever du jour ou en soirée, avant le coucher du soleil, le week-end, le mercredi, durant les congés scolaires et les jours fériés, pour un euro symbolique. Cette convention est signée avec le précédent locataire du bail. « Permettre la chasse sur le ban communal de Bischheim, notamment sur les abords de la Ballastière, n’est pas souhaitable », a réagi de son côté la conseillère Sevil Aras (Naturellement Bischheim), tout en remerciant Danielle Dambach et sa conseillère Christelle Paris d’avoir « fixé des lignes rouges » en esquissant une interdiction dominicale de la chasse.
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RÉGION | FAITS DIVERS - JUSTICE—PROCÈS DE L’ATTENTAT DU MARCHÉ DE NOËL DE STRASBOURG




Audrey Mondjehi condamné à 30 ans de réclusion criminelle


Au terme de cinq semaines d’audience devant la cour d’assises spéciale, Audrey Mondjehi a été condamné jeudi 4 avril à trente années de réclusion pour association de malfaiteurs terroriste criminelle. L’Ivoirien de 42 ans originaire de Hautepierre n’a en revanche pas été reconnu coupable de complicité des assassinats et des tentatives d’assassinats à caractère terroriste commis par Cherif Chekatt le 11 décembre 2018 à Strasbourg.





Mains jointes sur le ventre, Audrey Mondjehi a accueilli le verdict sans bouger : trente ans de réclusion criminelle avec une période de sûreté des deux tiers, ainsi qu’une interdiction définitive du territoire français. Exactement les sanctions qu’avaient réclamées mardi 2 avril les deux avocats généraux du parquet national antiterroriste (Pnat).

Si les cinq magistrats de la cour d’assises spéciale ont retenu l’association de malfaiteurs terroriste criminelle, ils n’ont en revanche pas suivi l’analyse du ministère public quant à une éventuelle complicité des crimes terroristes perpétrés par Cherif Chekatt le 11 décembre 2018. « La cour a estimé que la complicité n’était pas constituée dès lors qu’Audrey Mondjehi n’avait pas connaissance, quand il a remis le revolver d’ordonnance et les munitions à Cherif Chekatt, que l’arme serait utilisée le soir même pour la commission d’un attentat de masse au marché de Noël de Strasbourg », a énoncé la présidente Corinne Goetzmann.

« Il savait qu’un projet terroriste était en cours d’élaboration même s’il en ignorait les modalités précises »

Pour asseoir le crime d’association de malfaiteurs terroriste, la cour a souligné « la grande proximité » existant entre Audrey Mondjehi et Cherif Chekatt. L’Ivoirien de 42 ans était au courant de sa radicalisation violente et de son adhésion aux thèses de l’État islamique. « Il savait qu’un projet terroriste était en cours d’élaboration même s’il en ignorait les modalités précises », a encore indiqué la présidente.

De son placement en garde à vue le 13 décembre 2018, alors que Cherif Chekatt n’avait pas encore été neutralisé, à la fin de l’instruction quatre années plus tard, Audrey Mondjehi s’est souvent perdu dans des explications invraisemblables émaillées de contradictions. Sa prestation devant la cour d’assises de Paris spécialement composée n’a sur ce point aucunement changé la donne.

Stéphane Bodein acquitté

Au fil des cinq semaines d’audience extrêmement denses où il a parfois paru fatigué, Audrey Mondjehi a beaucoup contesté – les éléments de téléphonie, les analyses des enquêteurs, les propos des témoins ou des autres accusés. Avec un unique objectif : convaincre que Cherif Chekatt n’était pour lui qu’une vague connaissance, une sorte de compagnon d’oisiveté dont il ignorait la radicalisation, les intentions criminelles et bien sûr le projet terroriste. Son discours s’est fracassé contre le mur de preuves accumulées au dossier.

Les trois autres accusés qui comparaissaient tous libres pour des faits d’association de malfaiteurs de droit commun ont connu des fortunes diverses.

Comme on pouvait s’y attendre à la suite des réquisitions formulées en ce sens, Stéphane Bodein a été acquitté. Le ferrailleur sélestadien de 39 ans, incarcéré pendant treize mois, avait été mis en cause en raison de la réunion organisée dans sa cuisine avec d’autres protagonistes, le lendemain de l’attentat, afin d’échafauder un scénario au sujet de la vente du revolver utilisé par Cherif Chekatt au marché de Noël. Les débats ont confirmé ce qui ressortait de l’enquête de la sous-direction antiterroriste, à savoir que Stéphane Bodein n’est nullement intervenu dans les préparatifs de l’attentat du 11 décembre 2018.

Il n’en va pas de même de son frère Frédéric , lequel a admis avoir servi d’intermédiaire entre Audrey Mondjehi et Albert Bodein, dont il savait que celui-ci était en capacité de vendre des armes. L’auto-entrepreneur âgé de 37 ans d’origine yéniche s’est vu infliger quatre ans d’emprisonnement dont un an avec sursis probatoire et ne retourne donc pas en prison.

Christian Hoffmann a quant à lui été condamné à cinq ans de prison dont six mois avec sursis probatoire. Il effectuera le reliquat de la partie ferme de sa peine avec un bracelet électronique. Le manouche haguenovien de 34 ans avait vendu en septembre 2018 à Cherif Chekatt une kalachnikov dont on ignore à ce jour si elle était réelle et défectueuse, ou bien factice comme l’accusé l’a soutenu à la barre. Très marqué par ses deux années de détention provisoire avec l’étiquette « terroriste », Christian Hoffmann, en pleurs, a redit jeudi matin que « toute [s]a souffrance [allait] aux victimes ».

Échanges bienveillants entre les accusés et les parties civiles

Les longues journées d’audience au palais de justice de Paris ont conduit à une forme de rapprochement entre les trois accusés et les avocats de parties civiles. Des échanges bienveillants ont même parfois eu lieu entre les trois hommes issus de la communauté des gens du voyage sédentarisés et certaines victimes.


[image: En attendant le verdict, jeudi soir, au terme de cinq semaines d’audience devant la cour d’assises spéciale. Photo Antoine Bonin]
En attendant le verdict, jeudi soir, au terme de cinq semaines d’audience devant la cour d’assises spéciale. Photo Antoine Bonin


par  Au Palais De Justice De Paris, Antoine Bonin
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